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Des petites communes qui 
s’engagent pour la durabilité : 
l’exemple de Ferreyres 

L’engagement de la commune de Fer-

reyres en faveur de la durabilité remonte 

déjà à plusieurs années. Une taxe au sac 

y a été introduite en 2000, soit douze 

ans avant son adoption au niveau canto-

nal. En 2011, le village de 300 habitant·es 

s’engage dans un Concept énergétique. 

La quasi-totalité des projets prévus à 

l’époque ont été mis en œuvre dans 

les années qui ont suivi : création d’un 

fonds communal pour l’énergie, mo-

dernisation de l’éclairage public, achat 

d’un véhicule électrique pour la com-

mune, développement de la production 

d’électricité, etc. Ces quelques exemples 

ont participé, avec d’autres, à augmen-

ter la part d’énergie renouvelable et à 

réduire radicalement la consommation 

d’énergie sur le territoire communal. 

D’autres initiatives ont été menées afin, 

entre autres, de favoriser la biodiversité 

ou de valoriser les producteurs·trices 

locaux·cales. Une commission de déve-

loppement durable a également été 

mise en place afin d’appuyer la Munici-

palité dans ce domaine.

 Cette liste – non exhaustive – de 

projets invite à la réflexion sur la faisa-

bilité d’une politique de durabilité dans 

une commune de petite taille : le cas 

de Ferreyres est-il une exception ou, au 

contraire, la preuve que ces initiatives 

sont accessibles à toutes les communes ?

Une question de personnes

« C’est avant tout une question de per-

sonnes » affirme Madame Maria Welham 

Ruiters, conseillère municipale à Fer-

reyres. Dans les petits villages, la Muni-

cipalité est présente sur tous les fronts, 

qu’il s’agisse de définir la politique à long 

terme de la commune ou de poser un 

panneau pour informer de la fermeture 

d’un parking. Ses membres ont donc 

un rôle prépondérant. Ainsi, la présence 

d’une personne très concernée par les 

questions énergétiques a servi de point 

de départ à la démarche de Ferreyres 

dans ce domaine. Son implication, ainsi 

que celle de sa successeuse, ont per-

mis la concrétisation des actions défi-

nies dans le concept énergétique de la 

commune. L’investissement d’un seul 

individu n’est toutefois pas suffisant 

selon Maria Welham Ruiters pour qui 

la collégialité au sein de la Municipalité 

est fondamentale : « Il faut que toute la 

Municipalité soit convaincue et avance 

dans la même direction », sans quoi les 

projets s’essoufflent et ceux·celles qui les 

portent se découragent. 

L’affaire de tous et toutes

Il ne suffit pas d’avoir une Municipalité 

engagée, la durabilité est l’affaire de 

tout le monde. Dans une commune 

de petite taille en particulier, il est 

déterminant de pouvoir compter sur 

le soutien de ses habitant·es et sur les 

compétences qu’ils·elles ont à offrir. 

« Parfois, c’est un peu le royaume de 

la débrouille » relève Maria Welham 

Ruiters. Dans ce contexte, chacun·e a 

quelque chose à apporter, que ce soit 

pour planter des arbres ou participer 

à la définition d’objectifs pour la com-

mune. La commission de développe-

ment durable, avec laquelle la Munici-

palité collabore étroitement, permet 

notamment de valoriser toute une pa-

lette de compétences dans le domaine 

de la durabilité à travers des initiatives 

qui émanent de la population. 

 Il s’agit également de mobiliser 

l’ensemble des habitant·es à travers des 

mesures d’incitation (des subventions 

par exemple). La Municipalité de Fer-

reyres souhaiterait aller plus loin dans 

cette voie, l’idée étant non seulement 

d’encourager les gens à agir car ils ont 

à y gagner, mais aussi de les rendre sen-

sibles à l’impact de leurs gestes. 

Des ressources externes à exploiter

Bien que les communes disposent de 

nombreuses ressources internes, il existe 

d’autres formes de soutien auxquelles 

elles peuvent faire appel. Le Canton de 

Vaud est au bénéfice d’une expertise 

pointue dans de nombreux domaines et 

Maria Welham Ruiters rappelle que l’Etat 

est là pour répondre aux besoins des 

communes et fournir des conseils. La 

contrainte ? « Les ressources sont là mais 

il faut être d’accord d’investir un peu de 

son temps pour les mobiliser ». De nou-

velles opportunités d’accompagnement 

sont d’ailleurs offertes aux communes 

par le biais du Plan énergie et climat 

communal 1 (PECC), dans lequel la com-

mune de Ferreyres prévoit de s’engager, 

notamment un soutien financier pour un 

suivi par un·e spécialiste externe. 

 Au-delà de l’aspect financier, la 

municipale en charge relève spécifique-

ment le besoin de compétences ayant 

trait à la communication ainsi que davan-

tage d’outils concrets qui permettent de 

gagner du temps dans les démarches. 

Ainsi, s’il revient aux communes de faire 

appel aux nombreux soutiens déjà exis-

tants, un appui cantonal adapté à ces 

besoins semble crucial pour l’avenir.  >>>

La commune de Ferreyres s’engage activement depuis plus de vingt ans pour la durabilité. Mais quels 
éléments rendent possible le succès d’une telle démarche dans une commune de 300 habitant·es ?
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La conviction face aux obstacles 

Les opportunités sont donc nombreuses 

et ne demandent qu’à être saisies. Le che-

min n’est toutefois pas sans embûches et 

les contraintes budgétaires ainsi que les 

débats animés lors de séances du Conseil 

pourraient en décourager plus d’un·e. La 

solution de Maria Welham Ruiters pour 

faire face à ces difficultés est sans équi-

voque : « Il faut être convaincu·e. J’admets 

que le travail est conséquent et qu’il peut 

faire peur mais on ne peut pas ne pas 

le faire. » La volonté d’aller de l’avant est 

donc fondamentale et il importe de ne 

pas se laisser intimider par les obstacles 

qui se dressent devant les objectifs qui 

ont été fixés, faute de quoi ils ne seront 

jamais atteints.

Une vision à long terme

Les idées de projets futurs ne 

manquent pas au sein de la commune 

de Ferreyres et ils incluent principale-

ment la mise en place d’actions dans le 

cadre du PECC. Parmi les projets envi-

sagés figurent notamment des travaux 

de revitalisation de lisières de forêt, le 

développement de l’offre en transports 

publics, une amélioration supplémen-

taire du tri des déchets ou encore une 

réflexion globale sur la communica-

tion auprès de la population. Loin de 

s’essouffler, la politique de durabilité de 

Ferreyres est donc en pleine expansion. 

Si la Municipalité s’engage depuis plus 

de vingt ans dans ce domaine, elle a dé-

cidé, pour la première fois, de l’inscrire 

noir sur blanc dans un plan de législa-

ture. « La durabilité devient réellement 

un fil rouge et un fondement de notre 

manière de fonctionner. A chaque fois 

que quelque chose doit être fait, nous 

essayons d’intégrer ces enjeux dans 

notre réflexion » affirme Maria Welham 

Ruiters. Une vision sur le long terme qui 

s’inscrit finalement dans la continuité 

de ce qui s’est fait pendant les années 

précédentes.

 La recette du succès, donc ? Une 

Municipalité soudée et qui s’engage 

activement sur le long terme, le recours 

aux ressources existantes internes et 

externes à la commune et, surtout, une 

bonne dose de conviction.  

1. Le PECC, destiné prioritairement aux communes sans per-
sonnel dédié aux questions d’énergie et de climat, propose 
un appui technique et financier pour les accompagner dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de plans climat communaux. 
Plus d’infos : www.vd.ch/PECC.

Au commencement, il y a toujours un géomètre.
Spécialiste du foncier, le cadastre, la topographie, 
les mises à l’enquête et les contrôles de stabilité 
sont ses terrains de jeux.
Et parce qu’il aime le travail millimétré, il s’est 
engagé à respecter une charte de qualité.

Des compétences
à la mesure
de vos attentes.

geometre-vd.ch


